
ACCUEIL DES PARENTS AU LYCEE 
Lundi 4 septembre 2023

BIENVENUE A TOUS

Préambule : Réunion jusqu’à 11h50, puis repas avec tables à l’intérieur ou à l’extérieur.





Extérieurs 
automobile

Extérieurs 
maintenance 
des matériels

Présentation du lycée



Les points clés de la réforme du 
lycée Professionnel à la rentrée 2023

Un lycéen professionnel mieux accompagné dans son parcours
• Jusqu'à 2 100€ de gratifications de stages sur l'ensemble de la scolarité d'un lycéen
• 1 année de terminale repensée pour s'adapter au projet de chaque élève
• 3 nouveaux dispositifs pour prévenir le décrochage scolaire :

• le dispositif Tous droits ouverts pour le décrocheur en lycée professionnel
• le dispositif Ambition emploi pour le décrocheur post-lycée professionnel
• le Parcours de consolidation pour les étudiants en risque de décrochage ou d'échec en BTS

Un lycéen professionnel mieux accompagné dans son projet professionnel
• Par des professeurs mieux reconnus pour leur engagement
• Par le service public de l’emploi
• Par un mentor

Un lycée professionnel qui répond mieux aux grands enjeux économiques
• Ouverture d’un bureaux des entreprises pour renforcer les liens entre le lycée professionnel et les 
entreprises de son territoire

– Courriel : bde-lp-meurthe-et-sanon@ac-nancy-metz.fr



 Visite médicale obligatoire pour tous les entrants 
 Utilisation des machines aux ateliers 

+ PFMP (Période de Formation en Milieu Professionnel) 
 Rencontre avec un médecin du C.M.S
 Respect impératif de la convocation transmise 
 Présentation obligatoire :

 Carnet vaccination, 
 questionnaire médical.

Informations clés en période de rentrée



 Accès aux informations/communications de 
l’établissement via l’ENT monbureaunumérique

 Informations générales établissement
 Accès à Pronote (dans le menu « Scolarité » )

 Notes
 Mémos Vie Scolaire
 Absences/Retards
 Cahier de texte numérique

 Messagerie sécurisée / carnet d’adresse établissement

Informations clés en période de rentrée



ENT monbureunumérique





Accès aux Certificats de scolarité



Accès aux Certificats de scolarité



Organisation des élections des 
représentants au conseil d’administration

Vendredi 15 Septembre 2023

Vendredi 22 septembre 2023

Lundi 2 octobre 2023 minuit

Possibilité du vote par correspondance les jours 

précédents.

VENDREDI 13 OCTOBRE 2023

20 octobre 2023

Réunion en salle du CA pour les parents d’élèves intéressés à partir de 17h00

Edition des listes électorales (Officielle et définitive) et affichage.

Retour au lycée de la fiche d’organisation

Dépôt auprès du chef d’établissement

des listes de candidatures signées par les candidats

(jusqu’au 4 octobre pour remplacer un candidat)

Distribution aux élèves le 29 septembre derniers délais

ELECTIONS           8H - 12H

Salle du Conseil d’administration

Dépouillement       12H - 13H

Date limite du délai de contestation sur la validité des opérations électorales.


